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 Le 29 juillet 2003 
 
Par courriel et par messager 
 
Me Richard Lassonde 
Secrétaire par intérim 
RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
800 Place Victoria 
Bureau 255 
Montréal (Québec) 
H4Z 1A2 
 
 
OBJET :  Demande d'approbation des contrats d'approvisionnement en électricité 

découlant de l'appel d'offres A/O 2002-01 
 Dossier de la Régie :  R-3515-2003 
 Notre dossier :  S-26381 /TS/NL 
 
 
 
Cher confrère, 
 
  Veuillez trouver ci-joint un original et sept (7) copies des pages 13 et 26 du 
contrat TCE qui s'ajoutent à la pièce HQD-1 document 3.2 produite le 22 juillet dernier. 
 
  Hydro-Québec a par inadvertance, omis de rendre public les deux (2) 
derniers alinéas de l'article 6.1 qui portent sur les modalités et délais d'exercice des options 
de report ainsi que l'alinéa introductif de l'article 16. 
 
  Ces documents vous sont également transmis par courrier électronique ainsi 
qu'aux soumissionnaires ayant participé à l'appel d'offres A/O 2002-01, aux intervenants au 
dossier R-3470-2001 et aux intéressés au présent dossier. 
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  Nous vous prions d'agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments 
distingués. 
 
 

 MARCHAND, LEMIEUX 
 
 
 

 Nicole Lemieux 
NL/cl 
 


